
6.6
Placements 

. . 9 novembre 2017 - Vol. 14, n° 44 238

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

The Hydropothecary Corporation 3 novembre 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Faircourt Split Trust 2 novembre 2017 Ontario 

Fonds D’occasions Liées Aux 
Comportements Redwood 

6 novembre 2017 Ontario 

NAV CANADA 2 novembre 2017 Ontario 

Surge Energy Inc. 1er novembre 2017 Alberta 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Desjardins SociéTerre Actions 
canadiennes 

(parts de catégories A, I, C et F) 

1er novembre 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 novembre 2017 Ontario 

Chartwell résidences pour retraités 1er novembre 2017 Ontario 

Financial 15 Split Corp. 3 novembre 2017 Ontario 

FNB Actions canadiennes de base 
optimisées AGF iQ (auparavant, FNB 
Actions canadiennes de base optimisées 
QuantShares)  

FNB Actions américaines de base 
optimisées AGF iQ (auparavant, FNB 
Actions américaines de base optimisées 
QuantShares) 

FNB Actions internationales de base 
optimisées AGF iQ (auparavant, FNB 
Actions internationales de base optimisées 
QuantShares) 

FNB Actions de base optimisées des 
marchés émergents AGF iQ (auparavant, 
FNB Actions de base optimisées des 
marchés émergents QuantShares) 

FNB mondial d'actions Gestion tactique 
AGF iQ (auparavant, FNB mondial 
d'actions Gestion tactique QuantShares) 

FNB Répartition multicatégorie AGF iQ 
(auparavant, FNB Répartition 
multicatégorie QuantShares) 

FNB Répartition multicatégorie de revenu 

6 novembre 2017 Ontario 

. . 9 novembre 2017 - Vol. 14, n° 44 240

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

AGF iQ (auparavant, FNB Répartition 
multicatégorie de revenu QuantShares) 

FNB indiciel multifactoriel américain à 
petite capitalisation Manuvie 

FNB indiciel multifactoriel canadien à petite 
et moyenne capitalisation Manuvie 

6 novembre 2017 Ontario 

iShares Gold Bullion ETF 

iShares Silver Bullion ETF 

1er novembre 2017 Ontario 

Next Edge AHL Fund 6 novembre 2017 Ontario 

Source Energy Services Ltd. 1er novembre 2017 Alberta 

Stelco Holdings Inc. 2 novembre 2017 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique  

Fonds de rendement spécialisé Dynamique  

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 

Fonds d’actions productives de revenu 
Dynamique  

Catégorie mondiale d’infrastructures 
Dynamique 

7 novembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds mondial d’infrastructures Dynamique  

Catégorie de rendement à prime 
Dynamique  

Fonds de rendement à prime Dynamique  

Fonds de petites entreprises Dynamique  

Fonds de rendement stratégique 
Dynamique 

Fonds canadien de dividendes Dynamique  

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique  

Fonds de dividendes Avantage Dynamique  

Fonds de revenu énergétique Dynamique  

Fonds Valeur européenne Dynamique 
Fonds mondial de dividendes Dynamique  

Fonds Valeur mondiale Dynamique 

Catégorie Croissance américaine Power 

Dynamique  

Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique  

Fonds Croissance canadienne Power 
Dynamique  

Catégorie mondiale équilibrée Power 
Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Fonds Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale navigateur Power 
Dynamique 

Catégorie aurifère stratégique Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique 

Fonds de dividendes américains Avantage 
Dynamique 

Catégorie secteurs américains Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
PGD 

Catégorie privée de placements spécialisés 7 novembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Dynamique 

Faircourt Split Trust 3 novembre 2017 Ontario 

Fonds de revenu mensuel Cambridge 7 novembre 2017 Ontario 

Fonds opportunités mondiales TD – 
équilibré 

Fonds américain de croissance de 
dividendes TD 

2 novembre 2017 Ontario 

Portefeuille de revenu équilibre Marquis 7 novembre 2017 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Algonquin Power & Utilities Corp. 3 novembre 2017 17 mars 2017 

Banque de Montréal 31 octobre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 2 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 3 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 novembre 2017 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 31 octobre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 31 octobre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 31 octobre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1er novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1er novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1er novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 1er novembre 2017 4 juillet 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 2 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 3 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 7 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 7 novembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Royale du Canada 13 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 20 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 octobre 2017 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 26 octobre 2017 21 janvier 2016 

FortisBC Energy Inc. 26 octobre 2017 20 octobre 2017 

La Banque de Nouvelle-Écosse 1er novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 1er novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 2 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 3 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 3 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 novembre 2017 31 octobre 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 novembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 2 novembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 3 novembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 6 novembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 7 novembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 7 novembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 7 novembre 2017 13 juin 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
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Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Banque Royale du Canada 2017-10-10 5 650 000 $ 

Banque Royale du Canada 2017-10-20 70 175 000 $ 

Barksdale Capital Corp. 2017-10-05 7 452 000 $ 

Braskem Netherlands Finance B.V. 2017-10-10 4 951 721 $ 

Brixton Metals Corporation 2017-10-17 1 674 252 $ 

Canada House Wellness Group Inc. 2017-08-23 149 500 $ 

Champion Iron Limited 2017-10-16 0 $ 

Eight Solutions Inc. 2017-10-12 1 135 035 $ 

Equicapita Income L.P. 2017-10-16 au 
2017-10-17 

396 $ 

Equicapita Income Trust 2017-10-16 au 
2017-10-17 

791 722 $ 

Fiducie de revenu résidentiel Equiton 2017-10-10 5 140 $ 

Gespeg Copper Resources Inc. 2017-10-17 94 000 $ 

Glen Road Trust 2017-10-18 268 000 $ 

Great Atlantic Resources Corp. 2017-10-16 620 860 $ 

HIVE Blockchain Technologies Ltd. 2017-10-11 40 000 001 $ 

Hologic, Inc. 2017-10-10 2 918 984 $ 

HPQ-Silicon Resources inc. 2017-10-12 300 000 $ 

I-5 Holdings Ltd. 2017-10-18 799 000 $ 

ICM (IX) Real Estate Trust 2017-10-19 1 951 687 $ 

La Banque de Nouvelle - Écosse 2017-10-12 158 394 400 $ 

Les Métaux Canadiens inc. 2017-10-16 90 125 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Les productions TV BWS inc. 2017-10-25 152 500 $ 

Métaux BlackRock inc. 2017-10-12 25 374 667 $  

Naturally Splendid Enterprises Ltd. 2017-10-16 333 835 $ 

Nissan Canada Financial Services Inc. 2017-10-18 500 000 000 $ 

OMERS Realty Corporation 2017-10-02 700 000 000 $ 

Orthopediatrics Corp. 2017-10-16 16 288 $ 

Prestige Hospitality Opportunity Fund - I 2017-10-16 144 245 $ 

Quinsam Capital Corporation 2017-10-13 2 424 500 $ 

Ryerson University 2017-10-11 130 000 000 $ 

Sandspring Resources Ltd. 2017-10-12 6 020 000 $ 

Stina Resources Ltd. 2017-10-13 3 000 000 $  

Superior Plus LP 2017-10-16 150 000 000 $ 

Switch, Inc. 2017-10-11 1 274 796 $ 

Tauriga Sciences, Inc. 2016-03-30 172 110 $ 

Tempbridge inc. 2017-10-19 835 000 $ 

Tempbridge inc. 2017-10-20 650 000 $ 

Tempbridge inc. 2017-10-23 228 000 $ 

Toyota Credit Canada Inc. 2017-10-11 600 000 000 $ 

Trez Capital Yield Trust 2017-10-16 au 
2017-10-20 

1 224 469 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund 2017-10-18 473 775 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2017-10-16 au 
2017-10-18 

4 860 960 $ 

United Mexican States 2017-10-10 249 262 $ 

Uranium Royalty Corp. 2017-10-17 660 000 $ 

Visa Inc. 2017-09-11 46 499 201 $ 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Acadian Global Leveraged Market Neutral 
Fund, L.P. 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

9 753 600 $ 

Acadian Global Managed Volatility Equity 
Fund Llc. 

2015-01-01 au 
2015-12-31 

26 449 500 $ 

BAM ZIE FUND, LLC 2015-01-01 au 
2015-12-31 

58 640 000 $ 

Barometer Global Macro Pool 2016-01-02 au 
2016-12-31 

33 128 014 $ 

BloombergSen American Dollar Fund L.P. 2016-02-01, 

2016-05-01, 

2016-06-01, 

2016-12-01 

7 812 812 $ 

BloombergSen Partners Fund 2016-01-01 au 
2016-12-01 

57 968 310 $ 

BloombergSen Partners Trust 2016-01-01 au 
2016-12-01 

10 063 559 $ 

Caisse Privée Marché Monétaire TBN 2016-01-01 au 
2016-12-31 

( 93 225 102$ ) 

CGOV Fixed Income Fund 2016-02-01 au 
2016-12-30 

55 831 500 $ 

CGOV US Equity Fund 2016-02-01 au 
2016-12-30 

1 753 222 $ 

Cooper Square Offshore Fund, Ltd. 2014-10-01 8 860 800 $ 

Delbrook Resource Opportunities Fund 2016-01-01 au 
2016-12-31 

2 134 490 $ 

Fidelity Canadian Focused Equity 
Institutional Trust 

2015-10-01 au 
2016-12-30 

444 905 223 $ 

Fidelity Clearpath Instituional 2050 
Portfolio 

2015-10-01 au 
2016-12-30 

26 823 078 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fidelity Clearpath Institutional 2020 
Portfolio 

2015-10-01 au 
2016-12-30 

87 339 080 $ 

Fidelity Clearpath Institutional 2030 
Portfolio 

2015-10-05 au 
2016-12-30 

121 986 250 $ 

Fidelity Clearpath Institutional 2040 
Portfolio 

2015-10-07 au 
2016-12-30 

92 535 790 $ 

Fidelity Clearpath Institutional 2045 
Portfolio 

2015-10-06 au 
2016-12-30 

58 061 315 $ 

Fidelity Clearpath Institutional 2055 
Portfolio 

2015-10-05 au 
2016-12-30 

14 544 500 $ 

Fidelity Clearpath Institutional Income 
Portfolio 

2015-10-01 au 
2016-12-30 

8 356 949 $ 

Fidelity Clearpath Institutionnal  2035 
Portfolio 

2015-10-05 au 
2016-12-30 

81 481 822 $ 

Fidelity Concentrated International Small 
Cap Institutional Trust 

2015-12-31 au 
2016-12-30 

21 480 486 $ 

Fonds Commun Opus Equilibre 2015-01-09 au 
2015-12-09 

3 798 950 $ 

Fonds en Gest. Comm. Faible Volatilité 
d'Act. Américaines Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

6 597 321 $ 

Fonds en Gest. Commune de 
Superposition d'Oblig. Long Terme 
Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

264 647 791 $ 

Fonds en Gest. Commune Faible Volatilité 
d'Act. Mond. Élargi Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

185 663 765 $ 

Fonds en Gestion Com. Faible Volatilité 
d'Act. Canadiennes Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

1 195 965 685 $ 

Fonds en Gestion Com. Faible Volatilité 
d'Act. Mondiales Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

825 259 084 $ 

Fonds en Gestion Comm. D'Oblig. Prov. À 
Long Terme Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

256 928 662 $ 

Fonds en Gestion Commune Américain 
Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

481 734 676 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds Gest. Com. Faible Volatilité d'Act. 
Mondiale Tous Pays Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

128 000 00$ 

Fonds Gest. Comm. À Faib. Volat. D'Act. 
Des Marchés Émergents Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

15 423 313 $ 

Fonds Gest. Comm. Superposition 
d'Oblig. À Rendement Réel Émeraude TD 

2016-01-01 au 
2016-12-31 

7 087 053 $ 

Invesco Funds Sicav European Bond 
Fund 

2015-01-01 au 
2015-12-31 

1 818 161 $ 

Lazard Global Listed Infrastructure 
(Canada) Fund 

2015-01-02 au 
2015-12-31 

207 255 218 $ 

Lazard Global Small Cap Equity (Canada) 
Fund 

2015-01-05 au 
2015-12-31 

21 335 226 $ 

Mawer Canadian Equity Pooled Fund 2015-01-01 au 
2015-12-31 

120 015 960 $ 

Morgan Stanley Investment Fund US 
Advantage Fund 

2015-02-02 au 
2015-12-03 

3 383 573 $ 

Most Diversified Portfolio Sicav - Tobam 
Anti-Benchmark Us Credit Fund 

2015-12-03 au 
2015-12-18 

271 432 497 $ 

Next Edge Private Debt Fund 2016-01-04 au 
2016-12-30 

49 443 875 $ 

 

Pimco Tactical Opportunities Offshore 
Fund L.P. 

2016-05-13 au 
2016-08-11 

15 325 588 $ 

RP Debt Opportunities Fund Trust 2016-01-04 au 
2016-11-30 

207 186 431 $ 

RP Debt Opportunities Fund Trust 2015-01-01 au 
2015-12-01 

119 986 080 $ $ 

RP Fixed Income Plus Fund 2016-01-04 au 
2016-12-01 

120 962 429 $ 

RP Fixed Income Plus Fund 2015-01-01 au  
2015-12-01 

403 300 626 $ 

RP Select Opportunities Fund 2016-01-04 au 
2016-11-30 

68 227 848 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

RP Select Opportunities Fund 2015-01-01 au 
2015-12-01 

93 016 514 $ 

Tourbillion Global Equities, Ltd. 2015-01-01 au 
2015-12-31 

145 112 900 $ 

Vontobel Fcp-Sif - Global Emerging  
Markets Fund 

2015-10-30 5 252 436 $ 

VPC Specialty Lending Fund 2016-01-04 au 
2016-05-31 

18 426 083 $ 

Westwood Emerging Markets Plus Fund 2015-04-23 au 
2015-10-27 

88 900 000 $ 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

The Hydropothecary Corporation 
 
Vu la demande présentée par The Hydropothecary Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 2 novembre 2017 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3 et les termes définis suivants : 
 

« dispense temporaire » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 2 
de l’article 2.2 du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents visés et de la 
déclaration de changement à l’inscription; 

 
« documents visés » : les états financiers annuels consolidés audités pour l’exercice terminé le 31 juillet 
2017 ainsi que le rapport de gestion correspondant, la circulaire de sollicitation de procurations datée du 
19 décembre 2016 et les déclarations de changement important datées des 27 mars 2017, 11 avril 2017, 
4 mai 2017, 15 juin 2017, 6 juillet 2017, 20 juillet 2017 et 2 novembre 2017; 

 
« déclaration de changement à l’inscription » : la déclaration de changement à l’inscription datée du 
28 février 2017; 

 
« notice annuelle » : la notice annuelle pour l’exercice terminée le 31 juillet 2017; 
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« prospectus » : le prospectus provisoire et le prospectus définitif s’y rapportant; 

 
« prospectus définitif » : le prospectus simplifié de l’émetteur se rapportant au prospectus provisoire ainsi 
que toute version modifiée de celui-ci; 

 
« prospectus provisoire » : le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur prévoit déposer le ou vers le 
3 novembre 2017; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 
 
Vu la dispense temporaire demandée par l’émetteur; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l’émetteur est assujetti en Colombie-Britannique, en Alberta et en Ontario; 
 

2. l’émetteur déposera le prospectus dans toutes les provinces du Canada; 
 

3. l’émetteur intégrera par renvoi les documents visés et la déclaration de changement à l’inscription 
dans le prospectus provisoire; 

 
4. entre le dépôt du prospectus provisoire et le dépôt du prospectus définitif, l’émetteur déposera la 

version anglaise et française de la notice annuelle, laquelle sera réputée intégrée par renvoi dans le 
prospectus provisoire au moment du dépôt; 

 
5. l’émetteur intégrera par renvoi les documents visés et la notice annuelle dans le prospectus définitif; 

 
6. à l’exception de la déclaration de changement à l’inscription, tous les documents pour lesquels une 

version française est exigée par la législation en valeurs mobilières du Québec seront traduits.  
 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense temporaire à la condition que les documents visés et la 
notice annuelle soient traduits en français et que la version française de ces documents soit déposée auprès 
de l’Autorité dans les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus définitif. 
 
Fait à Montréal, le 3 novembre 2017. 
 
 
Josée Deslauriers 
Directrice de la conformité - émetteurs et initiés 
 
Décision n°: 2017-FS-0124 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
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Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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